
Formation de niveau IV 
Durée : d’octobre à juin

19 semaines au centre de formation soit 665h
15 semaines de stage ou d’apprentissage en milieu professionnel soit 525h

Rythme d’alternance : 1 à 2 semaines au CFA/MFR - 2 à 3 semaines en entreprise
Statut : contrat de professionnalisation, apprentissage, formation continue

La formation Brevet Professionnel “éducateur canin” permettra au candidat d’acquérir les compétences
professionnelles suivantes :   

Manipulation, éducation des chiens, formation aux différentes méthodes d’éducation canine dans le
respect du bien-être animal
Promotion de l’entreprise et de ses activités, étude technico-économique de l’entreprise
Traitement de l’information et communication dans la vie professionnelle sociale et civique
Utilisation et maintenance des locaux, matériel et installations d’éducation dans le respect des
consignes, des règles de sécurité et de l’environnement
Accueil du client, organisation-préparation-animation d’une séance d’éducation adaptée à ses besoins

Organisation pédagogique

Objectifs de la formation

Code Diplôme : 45321203  /  RNCP : 37560 / code ROME A1408

DURÉE

8 mois

Méthode pédagogique
Cours en présentiel, supports pédagogiques variés, visites techniques et intervenants extérieurs
professionnels, méthodes pro-actives et pédagogiques de l’expérience, réseau de partenaires professionnels
La MFR dispose d’ateliers pédagogiques pour la pratique professionnelle : parcs de détente, d’éducation,
d’agility, chenil, salon de toilettage, matériel d’éducation

Brevet Professionnel 
“éducateur canin”

En formation adulte
Certificateur : Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire

Date d’enregistrement: 15 janvier 2023

PROJET

rentrée
2026

Prérequis : 
Être apte au travail et avoir plus de 18 ans
Répondre aux conditions d’accès à la certification définies à l’article R811-165-3 du code rural et de la
pêche maritime

Modalités d’accès :
Demande d’inscription à compléter dès janvier pour un début de formation en octobre 
Dossier de positionnement
Entretien de motivation avec l’équipe pédagogique

Prérequis et modalités d’accès

Éducateur canin, comportementaliste, employé(e) d’une entreprise en éducation
canine, Agent cynophile Armée-Gendarmerie-Police, Maitre-chien privé, Pet-sitter

Métiers visés



MAISON FAMILIALE RURALE DE GUILLIERS, 22 Route de Josselin, 56 490 GUILLIERS
n°siret : 777 822 529 00015 - n°d’activité 53 56 00 523 56 - Tél: 02 97 74 40 64

Email: mfr.guilliers@mfr.asso.fr    Site internet: www.mfr-guilliers.fr

Étude du dossier par le référent handicap permettant de mesurer la faisabilité et
l’accessibilité à la formation 
Accueil et suivi des candidats en situation de handicap par notre référent handicap 
Établissement aux normes d’accessibilité

Brevet de Maitrise (BM) éducateur comportementaliste canin-félin-NAC

Diplôme délivré par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
Épreuves en Unités Capitalisables (UC) - obtention du diplôme par validation de la totalité des blocs de
compétences passées en UC - (durée de validité des UC en cas de non validation du diplôme : 5 ans) 

Poursuite d'études

Modalités d'évaluation

Handicap et aménagements particuliers

V1 le 14/01/2026

Établissement privé de formation par alternance sous contrat avec le Ministère de l'Agriculture

La formation en entreprise - les activités réalisées par l’apprenant en entreprise :
Éducation canine
Gestion des bâtiments et des équipements
Fonctionnement et gestion de l’entreprise et de ses activités connexes
Organisation du travail

Type d’entreprise d’accueil :
Entreprise d’éducation canine
Élevage, pension canine ou refuge ayant une activité annexe lucrative en éducation canine
Clubs d’éducation canine

Type d’entreprise d’accueil et activités réalisées en milieu professionnel

Tarifs et modalités de financement
Tarifs : voir site internet rubrique : infos pratiques / Modalités de financement / coût de la formation continue
Financements selon statut : auto-financement, CPF, France travail, conseil Régional, OPCO

Les enseignements professionnels suivis à la MFR :
Éthologie et zootechnie : le chien dans la société, alimentation et santé du chien, la filière canine et la
cynophilie, le bien-être animal
Le comportement canin et son évaluation, la manipulation du chien
La relation client, l’analyse de la demande et la proposition d’une prestation adaptée aux besoins
L’organisation du travail, la logistique et la planification des activités
L’éducation d’un chien, d’un chiot et rééducation d’un chien au comportement réactionnel 
La réalisation des séances d’éducation individuelles et collectives, accompagnement du binôme
propriétaire-chien
Le suivi administratif et budgétaire de l’entreprise, la réalisation de devis et la facturation
Communication sur les activités de l’entreprise et promotion de son activité

Modules à l’initiative de l’établissement (UCARE) : choix qui sera réalisé prochainement par l’établissement de
formation parmi les activités proposées dans le référentiel de formation et au regard des besoins du territoire

Contenus de la formation à la MFR


	Brevet Professionnel  “éducateur canin” En formation adulte
	PROJET rentrée 2026
	Code Diplôme : 45321203  /  RNCP : 37560 / code ROME A1408
	Certificateur : Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire Date d’enregistrement: 15 janvier 2023
	Organisation pédagogique
	Formation de niveau IV  Durée : d’octobre à juin
	19 semaines au centre de formation soit 665h
	15 semaines de stage ou d’apprentissage en milieu professionnel soit 525h
	Rythme d’alternance : 1 à 2 semaines au CFA/MFR - 2 à 3 semaines en entreprise Statut : contrat de professionnalisation, apprentissage, formation continue

	Méthode pédagogique
	Cours en présentiel, supports pédagogiques variés, visites techniques et intervenants extérieurs professionnels, méthodes pro-actives et pédagogiques de l’expérience, réseau de partenaires professionnels La MFR dispose d’ateliers pédagogiques pour la pratique professionnelle : parcs de détente, d’éducation, d’agility, chenil, salon de toilettage, matériel d’éducation

	Prérequis et modalités d’accès
	Prérequis :
	Être apte au travail et avoir plus de 18 ans
	Répondre aux conditions d’accès à la certification définies à l’article R811-165-3 du code rural et de la pêche maritime

	Modalités d’accès :
	Demande d’inscription à compléter dès janvier pour un début de formation en octobre
	Dossier de positionnement
	Entretien de motivation avec l’équipe pédagogique


	Objectifs de la formation
	La formation Brevet Professionnel “éducateur canin” permettra au candidat d’acquérir les compétences  professionnelles suivantes :
	Manipulation, éducation des chiens, formation aux différentes méthodes d’éducation canine dans le respect du bien-être animal
	Promotion de l’entreprise et de ses activités, étude technico-économique de l’entreprise
	Traitement de l’information et communication dans la vie professionnelle sociale et civique
	Utilisation et maintenance des locaux, matériel et installations d’éducation dans le respect des consignes, des règles de sécurité et de l’environnement
	Accueil du client, organisation-préparation-animation d’une séance d’éducation adaptée à ses besoins

	Métiers visés
	Éducateur canin, comportementaliste, employé(e) d’une entreprise en éducation canine, Agent cynophile Armée-Gendarmerie-Police, Maitre-chien privé, Pet-sitter



	Contenus de la formation à la MFR
	Les enseignements professionnels suivis à la MFR :
	Éthologie et zootechnie : le chien dans la société, alimentation et santé du chien, la filière canine et la cynophilie, le bien-être animal
	Le comportement canin et son évaluation, la manipulation du chien
	La relation client, l’analyse de la demande et la proposition d’une prestation adaptée aux besoins
	L’organisation du travail, la logistique et la planification des activités
	L’éducation d’un chien, d’un chiot et rééducation d’un chien au comportement réactionnel
	La réalisation des séances d’éducation individuelles et collectives, accompagnement du binôme propriétaire-chien
	Le suivi administratif et budgétaire de l’entreprise, la réalisation de devis et la facturation
	Communication sur les activités de l’entreprise et promotion de son activité
	Modules à l’initiative de l’établissement (UCARE) : choix qui sera réalisé prochainement par l’établissement de formation parmi les activités proposées dans le référentiel de formation et au regard des besoins du territoire


	Type d’entreprise d’accueil et activités réalisées en milieu professionnel
	Type d’entreprise d’accueil :
	Entreprise d’éducation canine
	Élevage, pension canine ou refuge ayant une activité annexe lucrative en éducation canine
	Clubs d’éducation canine

	La formation en entreprise - les activités réalisées par l’apprenant en entreprise :
	Éducation canine
	Gestion des bâtiments et des équipements
	Fonctionnement et gestion de l’entreprise et de ses activités connexes
	Organisation du travail


	Modalités d'évaluation
	Diplôme délivré par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
	Épreuves en Unités Capitalisables (UC) - obtention du diplôme par validation de la totalité des blocs de compétences passées en UC - (durée de validité des UC en cas de non validation du diplôme : 5 ans)

	Poursuite d'études
	Brevet de Maitrise (BM) éducateur comportementaliste canin-félin-NAC

	Handicap et aménagements particuliers
	Étude du dossier par le référent handicap permettant de mesurer la faisabilité et l’accessibilité à la formation
	Accueil et suivi des candidats en situation de handicap par notre référent handicap
	Établissement aux normes d’accessibilité

	Tarifs et modalités de financement
	Tarifs : voir site internet rubrique : infos pratiques / Modalités de financement / coût de la formation continue Financements selon statut : auto-financement, CPF, France travail, conseil Régional, OPCO
	MAISON FAMILIALE RURALE DE GUILLIERS, 22 Route de Josselin, 56 490 GUILLIERS n°siret : 777 822 529 00015 - n°d’activité 53 56 00 523 56 - Tél: 02 97 74 40 64 Email: mfr.guilliers@mfr.asso.fr    Site internet: www.mfr-guilliers.fr
	Établissement privé de formation par alternance sous contrat avec le Ministère de l'Agriculture



